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DEFENDONS NOS RETRAITES ET 
PENSIONS !

Réunion Publique FORCE OUVRIERE
LUNDI 22 MARS – 18 heures

Centre Pierre Cardinal – LE PUY

40 ANS C’EST DÉJÀ TROP !
- Non à l’allongement de la durée de cotisations - 
- Maintien de la retraite à 60 ans
- Maintien du code des pensions et  des statuts particuliers (service 

actif ….)
- Maintien du calcul sur les 6 derniers mois dans la fonction publique 
- Retour au calcul sur les 10 meilleures années dans le privé 

Trouver de l’argent pour les retraites,
c’est possible !

Le gouvernement a bien trouvé 360 milliards pour les banques.
 Hausse des cotisations sociales de 1 point = + 4 milliards 
 Des cotisationsretraites sur l’intéressement et la participation = + 3 milliards
 Les exonérations de cotisations décidées par le gouvernement intégralement compensées = + 

1 milliard 
 1 million d’emplois supplémentaires = + 3 milliards 
 2 % d’augmentation de salaires = + 1,3 milliards
 Le respect des engagements de l’Etat (financement réél de la solidarité au régime général) = + 

12 milliards



Le gouvernement veut imposer une nouvelle contre-réforme dégradant les retraites des salariés. 
Il a annoncé plusieurs mesures : allongement de la durée de cotisation, remise en cause de la retraite à  
60 ans, mise en cause du Code des Pensions des fonctionnaires.
Un projet de loi est annoncé à la discussion du Parlement en Septembre. 

FORCE OUVRIERE n’acceptera pas
une nouvelle dégradation des retraites !

C’est pour cela que FORCE OUVRIERE a proposé aux autres organisations syndicales un appel 
commun à l’action sur trois revendications minimales :
- Maintien de la retraite à 60 ans
- Non à un nouvel allongement de la durée de cotisation
- Maintien du Code des Pensions des fonctionnaires

 Ces revendications sont celles de tous les salariés.
Ainsi en Haute-Loire, l’ensemble des organisations syndicales les partage (c’est ce qui ressort d’un appel commun 
CFDT-CGT-CFTC-CGC-UNSA-SUD-FSU).

 Pourtant au plan national, la CFDT, la CGT, Solidaires, FSU et l’UNSA ont refusé de les faire 
figurer dans l’appel au 23 mars .

C’est pour cela que FORCE OUVRIERE ne l’a pas signé !

Que dit le communiqué commun national d’appel au 23 mars ? 
« Les organisations syndicales affirment  leur volonté d’agir pour que le débat sur les retraites, prenne en  
compte l’ensemble des questions  tant au niveau du privé que du public, notamment le niveau des pensions,  
l’emploi, le financement, la pénibilité, le code des pensions et la réduction des inégalités. »
C’est exactement ce qu’a annoncé le Président de la République. Il a souhaité « un débat sur les retraites », 
dans lequel « toutes les questions doivent être mises sur la table », et qui débouche « sur un consensus ».

L’Union Départementale FORCE OUVRIERE ne participera à cette journée d’action dont l’objectif 
est de détourner les salariés de leurs revendications.

Action commune, oui !
Si les revendications sont communes au plan local comme au plan national.

Rappelons nous en 2003 :
- Les salariés étaient unis en bas, dans la grève, sur des revendications claires. 
- La CFDT a approuvé la réforme comme elle le fait aujourd’hui.
- A la proposition de FORCE OUVRIERE d’appel à la grève générale, il a été opposé par les autres 

organisations des journées d’action qui ont démobilisé et la réforme a été adoptée
Nous ne voulons pas recommencer en 2010 ! 
L’organisation de journée saute-moutons, c’est l’inefficacité. 
6 journées d’action ont été organisées en 2009, pour quel résultat ?              

FORCE OUVRIERE maintient sa proposition d’une journée
nationale de grève franche, interprofessionnelle, 
pour bloquer le pays. 
Le Puy, le 11 mars 2010


